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Comment agir pour protéger vos 
pratiquants ?

Quelques chiffres du Ministère de Décembre 2021 sur les 2 dernières années

Origine des signalements : 

• 55% sont des victimes elles-mêmes ou proches

• 30% par le mouvement sportif

• 1% par des associations (Colosse, Voix de l’enfant, 119 …)

• 6% par les services déconcentrés

• 10 % Autres.

Sexes des Victimes : 80% sont des femmes et des jeunes femmes .

Age des victimes : 

• 84% Mineurs.

• Pour les victimes mineures masculines, 51% ont moins de 15 ans.

Typologie des violences : 

• 89% sont sexuelles

• 10% violences physiques et psychologiques et 1% complicité inaction (avoir su et ne pas avoir dit)
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Les avancées du Ministère

Des campagnes d’affiches et autres outil des Fédérations, depuis la convention nationale de 
février 2020 c’est devenu un véritable sujet…

1 à 2 référents par Fédération + Un fichier SI Honorabilité

La boite mail « signal-sports@sports.gouv.fr » Au 15 octobre 828 signalements pour 778 
mis en cause.

Les Enquêtes administratives + retrait de l’agresseur

Module de Sensibilisation dans les formations BP/DE (incitation/obligation) 

Des actions de prévention dans le cadre d’un plan Ethique finançables (PST)
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Quelques rappels qui nous poussent
à AGIR
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« on vous a dit …. »
tu dois signaler

Pour tous citoyens « Lambda » Art 434-3 du 
code pénal (pour acte sur un mineur non 

dénoncé ou une personne ne pouvant pas se 
défendre) c’est un délit de 3 ans de prison et 
jusqu’à 45000 € d’amende. Si mineur de 15 

ans et moins c’est 5 ans et 75000 € d’amende

Tout fonctionnaire d’Etat, 
Agent public est soumis à 
l’article 40 sans délais et 
sans regard du supérieur 

hiérarchique
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✓ Recueillir l’information

✓ Evaluer le danger

✓ Se faire accompagner ?

✓ Utiliser « signal-sports »

Comment agir?
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Les numéros resources
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119 Enfant en danger 114 Surdité aphasie 3018 Cyber Harcèlement
0800 235 236 Fil 

santé jeunes

3919 Violences faites 
aux femmes

3977 Violences faites sur 
personnes vulnérables 

(personnes âgées ou en 
situation d’handicap)

Signal Sport: 
signal-sports@sports.gouv.fr
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Infographie 
Ministère des 

Sports 
procédures à 

intégrer
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Recueillir l’information
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Rappeler à la personne qu’elle n’est pas coupable mais bien victime et que ce n’est pas à 
elle d’avoir honte

Protéger la vie privée de la personne en lui rappelant que ça restera confidentiel et si elle a 
besoin elle peut revenir plus tard vous voir

Important d’expliquer aussi la nécessité d’une prise en charge médicale ou psychologique 
pour l’aider

Maitriser ses émotions: éviter de dramatiser et de minimiser la situation / éviter les 
réactions émotionnelles

Ne jamais mettre en doute la parole de la personne même si les révélations semblent 
floues, étranges ou incroyables

« Tu m’as dit que… Est ce bien çà… Est-ce que tu peux m’en dire plus? »

Féliciter la personne pour ses révélations et son courage en la remerciant pour sa confiance
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Petits rappels

1 adulte de +18 ans 
ne peut pas avoir 
de rapport sexuel 
avec un mineur de 

-15 ans

Loi du 3 août 2018 
dite Loi Schiappa

renforçant la lutte 
contre les 

violences sexuelles 
et sexistes:
Elle dit qu’un 
majeur qui a 

autorité de fait ou 
de circonstance ou 

familial et qui a 
une relation 

amoureuse avec un 
mineur de 15/18 
ans c’est interdit 

même si 
consentement

Dans tous les cas si 
un écart de +5 ans 
un rapport sexuel 

avec un mineur est 
interdit

Cas de surprise où 
impossible de 

donner 
consentement (ex 
la victime est en 
train de dormir) 

c’est puni par la loi
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Quels outils à transmettre pour venir 
en aide à une victime?
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Vos structures, vos clubs peuvent être des lieux où de 
potentielles victimes pourraient se confier de 

difficultés qu’elles rencontreraient ailleurs, votre rôle 
est donc encore plus noble…

Merci pour votre Ecoute, votre action et votre 
bienveillance….

CONCLUSION
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